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Sso

Communique de la Societe suisse des officiers

Rapport de la Commission de gestion
du Conseil national concernant le corps

des instructeurs du 16 avril 1998

La Commission de gestion du Conseil national s'est penchee une fois encore sur la Situation du corps
des instructeurs et des officiers generaux. Son rapport donne ä penser que la question principale n'est

pas d'optimiser l'instruction dans l'armee, mais simplement de menager les finances federales. Le

rapport contient des ambiguites, des imprecisions et des constats tres discutables.

Les instructeurs auraient droit
ä une retraite anticipee. Compte

tenu des neuf annees d'heures

supplementaires effectuees
en moyenne dans les trente ans
de carriere d'un instructeur,
sans compensation, ce droit est

legitime. En realite. il s'agit
d'un licenciement anticipe.
d'un couperet tombant ä l'äge
de 58 ans. II n'y a ni liberte de
choix de 1'interesse ni possibilite

de pouvoir continuer ä

travailler en tant que fonctionnai-
re ou instructeur jusqu'ä 62 ou
65 ans. La formation des
instructeurs est decrite de maniere

peu objective. Actuellement.
l'instructeur qui a termine' sa
formation de base est diplöme
d'une ecole superieure.

La complexite des domaines
d'activite des instructeurs n'est
pas prise en compte. La fonction

de «l'enseignant de caserne»

est montee en epingle et

pourrait prendre une connota-
tion negative. La necessite

pour notre armee de milice de
recourir au savoir et ä l'experience

d'un effectif süffisant
d'experts qualifies n'est pas
prise assez au serieux. La doc¬

trine d'engagement. la planification

des Operations, j'armement.

l'instruction, la conduite
des engagements en cas de
catastrophe en Suisse et ä l'etranger,

les Operations de promotion
de la paix, la Cooperation

au sein du Partenariat pour la
paix exigent des competences

specifiques que seuls des
instructeurs professionnels
peuvent apporter. Aucun autre

corps de metier ne dispose de

la formation et des experiences
voulues. La planification et la
mise en oeuvre des reformes
successives dans l'armee et
l'administration ne peuvent
etre realisees sans un savoir-
faire adequat.

Le rapport evoque la possibilite

d'engager les instructeurs
dans l'administration lorsqu'ils
le demandent. C'est tout
simplement faux. Chaque poste
qui se libere est occupe par les

personnes responsables. La
raison de l'engagement d'un
instructeur dans l'administration
est peut-etre due au fait que
l'on cherche une personne qui
n'est pas limitee par un profil

de poste precis, par un contrat
ou un temps de travail.

II est certain que, dans le

cadre de la reforme Armee
200X. les täches et l'organisation

du corps des instructeurs
devront etre revues. Actuellement.

cela risquerait de desecu-
riser. partant de nuire ä l'etat de

preparation de notre armee de

milice. Cette derniere perdrait
de sa credibilite si eile n'etait
pas soutenue par des professionnels

motives et bien formes.

Le rapport ne saurait avoir
pour but de mettre en cause la
credibilite de l'armee afin de

preparer sa suppression. II se

conclut sur sept recommandations

qui doivent etre exami-
nees tres attentivement. Nous
demandons au Conseil federal
de poursuivre les ameliorations
quantitatives et qualitatives
dans le corps des instructeurs
afin de creer une base solide et

competente au profit de notre
armee de milice.

SSO
Zürich, le 23 avril 1998

RMS N" 6-7 - 1998 27


	Communiqué de la Société suisse des officiers : rapport de la Commission de gestion du Conseil national concernant le corps des instructeurs du 16 avril 1998

